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PRESENTATION

La première fédération voit le jour en 1873 par l'Union Sportive de Gymnastique Française (USGF). Une

seconde naît en 1880 par l'Union Vélocipédique Française (UVF). Beaucoup de fédérations voient le jour avant

1940 avec comme support la loi 1901 mais c'est à l'après guerre qu'elles prennent leur essor.

Aujourd'hui le phénomène s'amplifie grâce au marché environnent (sponsors, augmentation des APS …). On

dénombre actuellement 70 fédérations constituées à partir de 160 000 associations pour 13 millions de licenciés.

1. DEFINITION ET OBJET D'UNE FEDERATION

Une fédération sportive est, en fait et en droit, une union d'associations sportives. Selon les dispositions de la loi

du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, "les fédérations

sportives regroupent les associations sportives, les sociétés à objet sportif, les sociétés d'économie mixte

sportives locales et les licenciés d'une ou de plusieurs disciplines sportives".

L'objet des fédérations est de développer, organiser, réglementer et contrôler la pratique du sport qu'elle gère.

1.1. Les différents types de fédérations

La catégorisation administrative du ministère de la Jeunesse et des Sports distinguent :

1. les fédérations olympiques délégataires (football, athlétisme) ;

2. les fédérations non olympiques agréées et délégataires (rugby, karaté) ;

3. les fédérations non olympiques agréées (cyclotourisme) ;

4. les fédérations affinitaires multisports (FSGT, handisport) ;

5. les fédérations scolaires et universitaires (UNSS, FNSU, USEP, UGSEL).

1.1.1. Les fédérations délégataires

La délégation ne peut être accordée qu'à des fédérations sportives agréées par le ministère de la Jeunesse

et des Sports, c'est à dire qu'elles auront adopté des statuts conformes aux statuts types.

Ces fédérations sportives reçoivent du ministre chargé des sports une délégation pour :

· organiser les compétitions sportives à l'issue desquelles sont délivrés les titres nationaux, régionaux et

départementaux ;

· procéder aux sélections nationales appelées à participer aux compétitions internationales ;

· définir, dans le respect des règlements internationaux, les règles techniques propres à leur discipline.

Un arrêté du ministre chargé des sports fixe pour une durée de quatre ans la liste des fédérations

dirigeantes après avis du CNOSF. Une seule fédération par discipline sportive reçoit cette délégation.

Les fédérations dirigeantes sont, sauf exceptions, des fédérations unisports ou proposant des sports

connexes affiliées aux fédérations sportives internationales.
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1.1.2. Les fédérations affinitaires

Les fédérations affinitaires sont des associations sportives dont les membres se réclament d'une même

conception philosophique, religieuse ou culturelle. Ex : la Fédération Sportive et Gymnique du travail

(FSGT)

1.2. Classification selon Gérard Basle

Gérard Basle propose une autre mode de classement :

les fédérations sportives les plus représentatifs du mouvement sportif et sont dominantes, médiatisées et pour

la plupart olympique.

les fédérations sportives qui s'appuient sur d'autres logiques de pratique et de recrutement (cyclotourisme);

les petites fédérations (- de 8000 licenciés) qui s'appuient sur une approche plus qualitative que quantitative

(roller-skating)

1.3. Répartition hommes-femmes

Quoiqu'il en soit, les licenciés sont en majorité masculin (72%). Le sport le plus féminisé est l'équitation qui

est la seule fédération à avoir une femme présidente. Après vient le basket, la natation à 48%, l'athlé à 41%.

L'enseignement des pratiques sportives à l'école favorise sans aucun doute l'attrait du sport pour les femmes.

2. FONCTIONNEMENT DES FEDERATIONS

Constituées en associations du type loi du 1er Juillet 1901, les fédération sont composées des organes classiques

des associations autour de l'organe maître qu'est l'assemblée générale :

· l'assemblée générale : elle se réunit ordinairement une fois par an. Elle est composée des représentants des

groupements sportifs affiliés à la fédération (délégués des comités régionaux ou des comités

départementaux). Elle délibère sur toutes les questions qui sont portées à l'ordre du jour. Elle approuve les

comptes et vote le budget de l'exercice suivant. Elle élit les membres du comité de direction et le président de

la fédération. En cas de désaccord sur la politique suivie, l'assemblée générale peut voter une motion de

défiance qui engage la responsabilité du comité de direction.

· le Comité directeur : il est composé de 20 à 45 membres élus par l'assemblée générale pour une durée de

quatre ans, parmi lesquels doivent obligatoirement se trouver des représentantes féminines, des représentants

des clubs corporatifs, un médecin et un éducateur sportif ainsi qu'un ou deux athlètes de haut niveau. Il se

réunit au moins trois fois par an sur convocation du président, gère les affaires courantes de la fédération et

élit les membres du bureau.
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· le Bureau exécutif: il comprend, outre le président, plusieurs membres dont au moins un secrétaire et un

trésorier. Le mandat des membres du bureau prend fin avec celui du comité directeur.

2.1. Election du président

Deux options sont possibles :

· Option du comité directeur ; élu par assemblée générale sur proposition du comité

· Option du conseil fédéral ; élection concomitante et séparée de celle du conseil (judo, tennis de table). Le

but étant de distinguer l'organe exécutif (Bureau) de l'organe de surveillance (conseil fédéral).

2.2. Constitution et élection du bureau

· Option comité directeur ; élu en assemblée générale au scrutin secret.

· Option conseil fédéral ; élu sur proposition du président par le conseil fédéral qui peuvent mettre fin aux

fonctions d'un membre de bureau sur proposition du président.

3. LE CNOSF

Le Comité national olympique et sportif français fondé en 1908 sous le titre du Comité national des Sports, est

une association reconnue comme établissement d'utilité publique. Les statuts ont été approuvés par un décret du

15 avril 1985. Sa durée est illimitée. Son emblème est composé d'un coq tricolore surmontant le symbole

olympique.

3.1. Objet

Il regroupe les associations de caractère national régissant des activités physiques ou sportives placées sous

le régime de la loi du 1er juillet 1901, et coordonne leurs efforts. Il représente le sport français auprès des

pouvoirs publics et des organismes officiels en France et à l'étranger (U.N.E.S.C.O., Conseil de L'Europe).

Le C.N.O.S.F. est le seul organisme habilité à assurer les relations avec le C.I.O., les Comités Nationaux

Olympiques Etrangers, les Comités d'organisation des Jeux Olympiques et des Jeux régionaux, continentaux

et intercontinentaux.

Le Comité National Olympique et Sportif Français a pour objet de :

· veiller au respect des principes définis par le baron Pierre de Coubertin,

· représente le sport français auprès du CIO,

· collaborer à la préparation et à la sélection des athlètes français et favorisent leur promotion sur le plan

social,
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· contribuer au développement du sport, à la promotion des sportifs et à la réalisation des infrastructures et

des équipements sportifs,

· donner son avis sur le règlement disciplinaire des fédérations,

· dépositaire du symbole olympique et propriétaire des emblèmes olympiques nationaux auxquels il veille à

la non utilisation à des fins commerciales

D'une manière générale, le C.N.O.S.F. participe à tout ce qui est nécessaire à la pratique sportive en France.


